
DESCRIPTION DU PRODUIT
Le lève-vitre Air HD + Case est un porte-vitre à ventouse
unique et un outil professionnel pour la pose de vitres
simples et isolantes. Ce lève-vitre est conçu pour
soulever, déplacer, tirer, maintenir et manipuler en toute
sécurité des matériaux tels que des vitres, des carreaux
et du granit.
- 
Nombredeventouses: 

1 - 

Capacité de charge verticale: 

100 Kilo
- 

Capacité de charge horizontale: 

110 Kilo- 

Matér iau : 

Plastique
- 

Matériauventouses: 

CaoutchoucSynthétique - 

Couleur: 

Noir 

AVANTAGES

- Capacité de charge : verticale 100 kg / horizontale 110
kg

- Indication visuelle du vide complet pour un travail en
toute sécurité- avec mallette de transport et coussin
de protection

DOMAINES D'APPLICATIONS
Outilprofessionnelpour letransportnotammentde
plaques de verre

Glass Lifter AIR LEXAN HD
Ventouse professionnelle en plastique pour le transport et la mise en place

du vitrage
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MÉTHODE D'UTILISATION
Le lève-vitre fonctionne par aspiration.

Avant utilisation, retirez la plaque de protection de la
ventouse. 

Assurez-vous que la ventouse en caoutchouc du
lève-vitre est propre, exempte de poussière et en bon
état.

Assurez-vous que la surface à soulever est propre et
exempte de poussière. 

Placez le lève-vitre sur la surface à soulever et exercez
une légère pression.

Utilisez la pompe située dans la poignée pour créer le
vide. En moyenne, 5 à 10 pompes sont nécessaires pour
obtenir un vide complet. Lorsque le repère rouge sur la
pompe ne dépasse plus de la poignée, le vide complet
est atteint. Pour retirer le piston après utilisation, il faut
supprimer le vide. Pour ce faire, appuyez sur la soupape
de décompression située de l'autre côté de la poignée et
tirez simultanément sur la languette située sur le côté
de la ventouse en caoutchouc.

ATTENTION : n'utilisez pas le lève-vitre si la ventouse en
caoutchouc est sale ou endommagée ou si le
lève-personne ne peut pas être complètement mis sous
vide. Le vide complet n'est atteint que lorsque le repère
rouge sur la pompe ne sort pas de la poignée. 

Si, pendant le travail, le repère rouge sur la pompe
devient visible, cela signifie que le lève-vitre n'est plus
sous vide maximal. Arrêtez immédiatement l'opération et
utilisez la pompe pour rétablir le vide complet. Si,
pendant le pompage, il n'est plus possible d'obtenir un
vide complet, le lève-vitre ne doit plus être utilisé. 

Après utilisation, replacez le lève-vitre dans la plaque de
protection afin d'éviter d'endommager le caoutchouc.

PRÉPARATION DE SURFACE
Veil lezàcequela surface àsouleversoitpropre
etexemptedepoussière.

DESCRIPTION DE L'EMBALLAGE
- pièce
Pour les spécifications produits merci de vous référer à la
Page Détail Produit

COULEUR
Noir

SANTE / SECURITE
La fiche des données de santé et de sécurité doit être
lue et comprise avant l’utilisation. Elles sont disponibles
sur demande et le site Bostik.
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GARANTIE
Bostik garantie que son produit est conforme à sa
spécification durant sa durée de conversation.

DISCLAIMER
Les informations contenues dans cette fiche technique
sont basées sur nos connaissances et notre expérience
actuelles et sont fournies uniquement à titre indicatif.
Elles ne constituent en aucun cas une garantie ou une
assurance de propriétés ou de performances spécifiques.
Il incombe exclusivement au client de vérifier
l’adéquation, la conformité et la pertinence du produit
pour l’application prévue, y compris la réalisation
d’essais dans les conditions réelles d’utilisation. Veuillez
consulter la fiche de données de sécurité (FDS) pour les
considérations de santé et de sécurité.

Nous recommandons vivement aux clients d’effectuer
des essais suffisants avant toute mise en œuvre
définitive. Aucune responsabilité ne sera acceptée pour
toute perte, dommage ou dépense résultant d’une
utilisation incorrecte, d’une application inappropriée ou
d’une confiance accordée aux informations fournies, sauf
accord écrit contraire.


